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RAPPORT DES VI~RIFICATEURS

Aux membres
Association des auteures et auteurs de l’Ontario frangais

Nous avons v6rifi6 l’6tat de la situation financi6re de l’Association des auteures et auteurs de l’Ontario frangais
au 31 mars 2009 et l’6tat des r6sultats et de l’6volution des actifs nets de l’exercice termin6 ~t cette date. La
responsabilit6 de ces 6tats financiers incombe ~ la direction de l’organisme. Notre responsabilit6 consiste h
exprimer une opinion sur ces 6tats financiers en nous fondant sur notre v6rification.

,~ l’exception de ce qui est mentionn6 dans le paragraphe ci-dessous, notre vdrification a did effectude
conformdment aux normes de vdrification gdndralement reconnues du Canada. Ces normes exigent que la
v4rification soit planifi6e et ex6cut6e de mani6re g fournir l’assurance raisonnable que les 6tats financiers sont
exempts d’ inexactitudes importantes. La v6rification comprend le contr61e par sondages des 616ments probants
h l’appui des montants et des autres 616ments d’information fournis dans les 6tats financiers. Elle comprend
6galement l’6valuation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par l a direction,
ainsi qu’une appr4ciation de la pr6sentation d’ensemble des 6tats financiers.

Comme c’ est le cas dans de nombreux organismes sans but lucratif, l’organisme tire des produits de cotisations
des membres pour lesquels il n’ est pas possible de vdrifier 1’ intdgralit6 de fagon satisfaisante. Par consdquent,
notre vdrification de ces produits s’est limit6e aux montants comptabilis6s dans les livres de l’organisme et
nous n’ avons pas pu d6terminer si certains redressements auraient dfi 6tre apportds aux produits provenant des
cotisations des membres, aux rdsultats nets, aux actifs nets et ?a l’actif.

~ notre avis,/t l’ exception de l’ effet des redressements que nous aurions pujuger n6cessaires si nous avions 6td
en mesure de v6rifier l’int6gralit6 des cotisations des membres mentionn6es au paragaphe prdcddent, ces dtats
financiers donnent,/t tousles 6gards importants, une image fid61e de la situation financi6re de l’organism-e au
31 mars 2009, ainsi que des r6sultats de ses activit6s et de ses flux de tr6sorerie pour l’exercice termin6 h cette
date selon les principes comptables g6n6ralement reconnus du Canada.

Comptables agr66s, experts-comptables autoris6s

Ottawa (Ontario)
12 juin 2009

500-214, chemin Montr6al Road,
Ottawa ON K1 L 8L8
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ASSOCIATION DES AUTEURES ET AUTEURS
DE L’ONTARIO FRAN~AIS

l~TAT DES RI~SULTATS ET DE L’I~VOLUTION DES ACTIFS NETS

EXERCICE TERMINI~ LE 31 MARS 2009

2009 2008

PRODUITS

Subventions et contributions (note 4)
Cotisations des membres
Commandites
Ateliers, formation et autres
Int6r6ts

207 160 $           116 927
7 873 10 770

1 250 100

950 1 075
143 171

217 376 129 043

CHARGES

Fonctionnement et programmation (note 5)
Projets (n o__t e__6_).

124 385 95 943

92 043 32 113

216 428 128 056

EXCI~DENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS
SUR LES CHARGES 948 987

ACTIFS NETS AU DI~BUT 8 956 7 969

ACTIFS NETS ALA FIN 9 904 $               8 956    $
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ASSOCIATION DES AUTEURES ET AUTEURS
DE L’ONTARIO FRANCAIS

I~TAT DE LA SITUATION FINANCII~RE

31 MARS 2009

2009 2008

ACTIF
ACTIF A COURT TERME

Encaisse
Placements fi court terme (Fonds communs de placement)
D6biteurs
Frais pay6s d’avance

32 559 $       5 736
2 873 2 730
3 687 6 028
1 912 2 347

41 031 $    16 841 $

PASSIF
PASSIF A COURT TERME

Cr6diteurs et frais coums
Produits report6s (note 7)

5 4O2 $    3 410 $
25 725 4 475

31 127       7 885

ACTIFS NETS non affect6s 9 904 8 956

41 031 $      16 841 $

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

, administrateur

, administrateur
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ASSOCIATION DES AUTEURES ET AUTEURS
DE L’ONTARIO FRANt~AIS

NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 MARS 2009

1. STATUT ET NATURE DES ACTIVITIES

L’Association, un organisme sans but lucratif constitu6 sans capital-actions selon la Loi canadienne sur les
soci6t6s par action, promeut les int6r6ts des 6crivains et 6crivaines d’expression franqaise. L’organ isrne est
exon6r6 d’imp6t sur le revenu.

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES

Utilisation d’estimations

La pr6paration d’6tats financiers selon les principes comptables g6n6ralement reconnus du Canada requiert
l’utilisation de certaines estimations faites par la direction ayant une incidence sur les actifs et les passifs
inscrits aux 6tats financiers, sur la divulgation des 6ventualit6s en date de l’6tat de la situation financi~re
ainsi que sur les postes de produits et de charges. Les r6sultats r6els pourraient 6tre diff6rents de ces
estimations.

Normes gfn6rales de prfsentation de l’information financi/~re

L’Institut Canadien des Comptables Agr66s (ICCA) a modifi6 le chapitre 1400, << Normes gdndrales de
prdsentation des 6tats financiers >>, en ajoutant l’exigence suivante,/~ savoir que la direction doit 6valuer la
capacit6 de l’entit6 ~t poursuivre son exploitation lots de l’6tablissement des 6tats financiers. Ces
modifications, y compris les exigences connexes en mati6re d’informations g fournir, sont entrdes en
vigueur le ier janvier 2008 et n’ont pas eu d’incidence sur les 6tats financiers.

Constatation des produits

L’organisme comptabilise les subventions et contributions selon la m6thode du report. Les subventions
et contributions affect6es sont constat6es ~t titre de produits de l’exercice au cours duquel les charges
connexes sont engag6es.

Les autres produits sont constat6s lorsqu’ils sont perqus ou lorsque leur recouvrement est suffisamment
assur6.

Services regus ~ titre b6n6vole

L’organisme ne pourrait exercer ses activit6s sans les services qu’il re9oit de nombreux bdndvoles qui lui
consacrent un nombre d’heures consid6rable. En raison de la complexit6 inh6rente ~ la compilation de ces
heures et la ddtermination de leur juste valeur, les services regus h titre bdndvole ne sont pas constatds dans
les 6tats financiers de l’organisme.
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ASSOCIATION DES AUTEURES ET AUTEURS
DE L’ONTARIO FRAN(~AIS

NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 MARS 2009

,
PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Charges d’administration imput6es aux projets

Des charges d’administration et de fonctionnement sont imput6es aux projets selon les estimations de la
direction du temps et des frais consacr6s h ces projets.

Immobilisations

Les acquisitions d’immobilisations sont imput6es aux charges de l’exercice en cours.

Instruments financiers

L’organisme a fait le choix de classer ses actifs et passifs financiers de la fa~on suivante :

Pr6ts et cr6ances

Les d6biteurs sont 6valu6s au cofit apr6s amortissement scion la m6thode du taux d’int6r6t effectif. Les
gains et pertes li6s 5. la d6comptabilisation de ces actifs financiers sont prdsent6s 5. l’6tat des r6sultats de
l’exercice au cours duquel ils se produisent.

A ctifs et passifs financiers ddtenus fi des fins de transactions

L’encaisse et les placements 5. court terme sont 6valu6s h la juste valeur selon la m6thode du cours du
march6. Les gains et pertes sont pr6sentds 5- l’6tat des r6sultats de l’exercice au cours duquel ils se
produisent.

A utres passifs financiers

Les cr6diteurs et frais courus sont 6valuds au cofit apr6s amortissement selon la m6thode du taux d’intdr6t
effectif. Les gains et pertes li6s h la d6comptabilisation de ces passifs financiers sont pr6sent6s 5- l’6tat des
r6sultats de l’exercice au cours duquel ils se produisent.

Informations ~ fournir concernant le capital

L’objectif principal de l’organisme en termes de gestion du capital est de maintenir un niveau suffisant
d’actifs nets pour assurer la p6rennit6 de l’organisme et ainsi pouvoir continuer 5. r6aliser sa mission.

3. NOUVELLES NORMES COMPTABLES

Instruments financiers

L’ICCA a publi6 les nouvelles normes comptables suivantes: les chapitres 3862, ~ Instruments
financiers - informations h fournir ~ et 3863, ~ Instruments financiers - pr6sentation ~. Ces nouveaux
chapitres du manuel s’appliquent aux exercices ouverts 5. compter du 1~ octobre 2008, suite h la d6cision
de l’organisme de se prdvaloir de la possibilit6 de reporter leur adoption. Ils remplacent le chapitre 3861,
<< Instruments financiers - informations h fournir et pr6sentation >>, mettant l’accent sur la divulgation des
risques associ6s aux instruments financiers, qu’ils soient comptabilis6s ou non, et sur la gestion de ces
risques.
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ASSOCIATION DES AUTEURES ET AUTEURS
DE L’ONTARIO FRAN( AIS

NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 MARS 2009

3. NOUVELLES NORMES COMPTABLES (suite)

Pr6sentation des 6tats financiers

L’ICCA a modifi6 le chapitre 4400, << Pr6sentation des 6tats financiers des organismes sans but lucratif
afin de prdciser que le montant des produits et des charges ?a comptabiliser et ~ prdsenter est le montant
brut lorsque l’organisme sans but lucratif agit pour son propre compte dans l’op6ration en cause.

Ces modifications comptables s’appliqueront aux exercices ouverts ~ compter du 1¢r janvier 2009.

Ventilation des charges

L’ICCA a publi6 le nouveau chapitre 4470, << Ventilation des charges des organismes sans but
lucratif - informations ~ fournir ,, qui 6tablit des normes sur les informations ?~ fournir par les organismes
sans but lucratif qui classent leurs charges par fonction et ventilent des charges entre les diffdrentes
fonctions auxquelles elles se rattachent. La divulgation devra pr6ciser le mode de ventilation des montants
entre les fonctions, la nature des charges ventildes ainsi que la c16 de rdpartition utilis6e. Les montants
ventil6s des frais d’appel ~t la g6n6rosit6 publique et les charges de fonctionnement g6n6ral devront 6tre
indiquds ainsi que les fonctions auxquelles ils sont ventil6s, avec mention du montant imput6 ~ chacune
des fonctions. Ce chapitre s’appliquera aux exercices ouverts/t compter du 1er janvier 2009.

4. SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS
2009 2008

Conseil des arts de l’Ontario
- Fonctionnement

Ministare du Patrimoine canadien
- Fonctionnement (programmation artistique)
- C616brations 20¢ anniversaire

Ville d’Ottawa
- Fonctionnement

D6veloppement social Canada
- Animation litt6raire PAL - ain6s

Conseil des Arts du Canada
- Rencontres litt6raires - CAC

Fondation Trillium de l’Ontario
- Planification stratdgique et consultations communautaires

Secrdtariat aux affaires intergouvernementales canadiennes (SAIC)
- Partenariat avec I’UNEQ

Fondation franco-ontarienne
- Projet littdraire en milieu hospitalier

55000 $    43 800 $

35 000 35 000
20 000 -

26 000 16 000

5 000 21 097

2 660 1 030

50 000

8 500

5 000 -

207 160 $            116 927 $
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ASSOCIATION DES AUTEURES ET AUTEURS
DE L’ONTARIO FRANCAIS

NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 MARS 2009

5. FONCTIONNEMENT ET PROGRAMMATION

2009 2008
Salaires, avantages sociaux et contractuels
Cachets des auteurs
Loyer
T616communications
Assurances
Frais de bureau
Frais de r6union
Publicit6, promotion et frais de repr6sentation
Planification strat6gique
Honoraires professionnels
Frais de d6placements
Publications
Table de concertation
Site Intemet
Mauvaises cr6ances
Autres

53 144 $    45 467
11 292 -
9 537 10 416
3 623 2 919
2 848 3 975
4 524 3 438
7 956 12 563
5 515 2 452
8 201 -
4 985 2 427
2 877 431
1 283 4 513
4 560 6 283

538 1 018
3 350 -

152 40

124 385 $            95 943 $

6. CHARGES DE PRO JETS

2009 2008

Planification strat6gique et consultations communautaires
C616brations 20e anniversaire
Partenariat avec I’UNEQ
Proj et litt6raire en milieu hospitalier
Animation litt6raire PAL - atn6s
Rencontres litt6raires - CAC

50000 $ - $
19 242 -
10 795 -
5 327 -
4 019 30 938
2 660 1 175

92 043 $    32 113 $

7. PRODUITS REPORTI~S

2009 2008
Ville d’Ottawa

- Fonctionnement 2009-2010
D6veloppement social Canada

- Animation litt6raire PAL - a~n6s
Autres

5 250 $    4 000 $

20 000 -
475 475

25 725 $    4475 $
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ASSOCIATION DES AUTEURES ET AUTEURS
DE L’ONTARIO FRANI~AIS

NOTES COMPL]~MENTAIRES

31 MARS 2009

So FLUX DE TRI~SORERIE

L’6tat des flux de tr6sorerie n’est pas pr6sent6, car il ne foumirait pas d’inforrnation suppl6mentaire utile
pour la comprehension des flux de tr6sorerie de l’exercice.

9. INSTRUMENTS FINANCIERS

Risque de cr6dit

L’organisme 6value la condition financi~re de ses clients sur une base continuelle. L’organisme 6tablit une
provision pour cr6ances douteuses en tenant compte du risque de cr6dit de clients particuliers, des
tendances historiques et d’autres informations. L’organisme n’est expos6/t aucun risque important
l’6gard d’un client en particulier ou d’une quelconque contrepartie.

Juste valeur

La valeur comptable de l’encaisse, des placements ~ court terme, des d6biteurs ainsi que des cr~diteurs et
des frais courus se rapproche de leurjuste valeur 6tant donn6 que ces 616ments viennent ~ 6ch6ance ~ court
terme.

10. ENGAGEMENTS CONTRACTUELS

Les engagements pris par l’organisme en vertu d’un bail totalisent 4 110 $. Les versements ~ effectuer au
cours du prochain exercice sont de 4 110 $.

11. I~VENTUALITI~

Montants octroy6s en vertu d’ententes

Darts le cours normal de ses activit6s, l’organisme signe des ententes en vertu desquelles des montants lui
sont octroy6s pour l’ex6cution de proj ets qui sont assuj ettis ~ des restrictions qui r~gissent l’utilisation des
fonds. Les bailleurs de fonds peuvent effectuer une v6rification des registres comptables de l’organisme
pour s’assurer du respect de ces modalit6s. Dans l’6ventualit6 ott des montants pourraient faire l’objet de
remboursement au bailleur de fonds, les ajustements ndcessaires seront affect6s ~ l’exercice au cours
duquel ils seront constatds.

12. I~VI~NEMENT NON RI~CURRENT

Au cours de l’exercice, des cotisations A recevoir des membres ont 6t6 radi6es pour un montant total de
3 350 $. Ce montant est pr6sent6/~ titre de charge de l’exercice/~ la rubrique << Fonctionnement et
programmation >> fi l’6tat des rdsultats. I1 s’agit d’une d6cision de l’Association de procdder ~ la radiation
de ces montants qui n’ont pu atre r6cupdr6s et qui proviennent des exercices 2007 et 2008. Cette situation
est non r6currente et n’a pas provoqu6 une diminution du nombre de membres au sein de l’Association.
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